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N° 07.161 
 
L'An deux Mille Sept, le 28 décembre à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est 
réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur LE GUEUT, Maire. 
 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
    Le 21 décembre 2007      Le 21 décembre 2007 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. LE GUEUT, M. HUGENDOBLER, M. MOST, Mme MONTRON, 
Mme GEOFFROY, Mme LECOMTE, M. BOISNARD, M. BOURGEOIS, M. CHABANEAU, M. 
DENIS, Adjoints. 
 
Mme BARRAUD-DUCHERON, M. BIRON, M. BUJARD, M. CAU, M. COASSIN, Mme CROUÉ, 
Mme DOUMECQ, Mme DURAND, M. GUIARD, Mme JOLY, M. MERLE, Mme MOINET, Mme 
PELTIER, M. RAYMOND, M. SIMONNET, Mme TERRIEN, Conseillers Municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES : 
 

Mme GRAMMATICO représentée par Mme LECOMTE 
Mme LABEYRIE représentée par Mme MONTRON 
M. POTENNEC représenté par M. CAU 
Mme TURPIN représentée par M. BOURGEOIS 
 

ABSENTS -EXCUSES : Mme DAVID, M. FAVRE, Mme ISENDICK  
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 26 
Nombre de votants : 30 
 
Monsieur CAU  a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : Aménagement de l’axe « Tassigny et Fleurs de la Paix » - Attribution des marchés 
 
RAPPORTEUR : M. COASSIN 
 
VOTE :  UNANIMITE 
 
 
 
 



 
 Les Services Techniques de la Ville ont confié une mission de maîtrise d’œuvre 
complète au bureau d’études ESPACES ET RESEAUX INGENIERIE, relatif à l’étude, à la conception 
et à l’élaboration d’un dossier d’appel d’offres ouvert, concernant l’aménagement de l’axe « Tassigny 
et Fleurs de la Paix ». 

 
 Cette opération est à réaliser dans le cadre d’un marché de travaux qui prévoit deux 
tranches distinctes (tranche Ferme et tranche conditionnelle 1). Chaque tranche se décompose en quatre 
lots comme indiqué ci-après. 

 
Lot n °1 « TERRASSEMENTS ET V.R.D. » : comprend l’ensemble des travaux nécessaire à 
l’aménagement complet des giratoires et des voies qui s’y raccordent (les terrassements, les réseaux et 
ouvrages, les bordures et caniveaux, les structures et les revêtements de la chaussée, piste cyclable et 
des trottoirs). 

 
Lot n °2 « ECLAIRAGE PUBLIC » : comprend l’ensemble des travaux de câblage, de raccordement, 
de réglage, la fourniture et mise en place de candélabres d’éclairage et tous les ouvrages connexes, 
nécessaire à l’aménagement de la rue. 
 
Lot n °3 « ESPACES VERTS » : comprend les travaux de préparation des sols, la fourniture  et la 
plantations de végétaux, la mise en place d’un réseau d’arrosage, sur l’ensemble du site concerné par 
les travaux. 
 
Lot n °4 « SIGNALISATION VERTICALE &HORIZONTALE» : comprend la totalité des peintures 
et marquages routiers ainsi que la fourniture et mise en place de l’ensemble des supports et panneaux 
de police réglementaires. 
 
 Une procédure de consultation par voie d’appel d’offres ouvert (Cf. articles 10, 33 ainsi 
que  57 à 59 et 72 du Code des Marchés Publics) a été lancée le 26 novembre 2007. La remise des 
offres était fixée au 18 décembre 2007 à 17 heures.  La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 20 
décembre 2007, puis le 24 décembre 2007, et a décidé de retenir :  
 
Lot n °1 « TERRASSEMENTS ET V.R.D. » : entreprise EUROVIA 

- TF ...........................  627 497,37 € TTC 
- TC1 .........................  521 663,50 € TTC 
- TOTAL .................. 1 149 160,87 € TTC 

 
Lot n °2 « ECLAIRAGE PUBLIC » : entreprise BONMORT/CEE 

- TF ...........................  72 585,24 € TTC  
- TC1 .........................  53 855,88 € TTC 
- TOTAL ..................  126 441,12 € TTC 

 
Lot n °3 « ESPACES VERTS » : entreprise BONNIN 

- TF ...........................  64 667,08 € TTC 
- TC1 .........................  41 303,21 € TTC 
- Option 1 ..................  11 684,20 € TTC 
- Option2 ...................  49 224,94 € TTC 
- TOTAL ..................  166 879,43 € TTC 

 
Lot n°4 « SIGNALISATION VERTICALE &HORIZONTALE» : entreprise SIGNATURE 

- TF ........................... 16 044,46 € TTC 
- TC1 ......................... 16 763,61 € TTC 
- TOTAL .................. 32 808,07 € TTC 

 



LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 - OUÏ l’exposé du rapporteur, 

- VU le rapport d’analyse établi par le Bureau d’étude ESPACES ET RESEAUX 
   INGENIERIE 

 - VU l’avis favorable de la Commission de Travaux du 13 juin 2006, 
 - VU le choix de la Commission d’Appel d’Offres réunie le 20 décembre 2007 et le 24  
   décembre 2007, 
 - APRES en avoir délibéré, 

 
DECIDE 

 
- D’approuver la procédure de consultation par voie d’appel d’offres ouvert engagée par les Services 

Techniques de la Ville de Royan, relatif à l’Aménagement de l’axe « Tassigny et Fleurs de la Paix », 
conformément aux articles 10, 33 ainsi que 57 à 59 et 72 du Code des Marchés Publics.  

 
- D’autoriser monsieur le Maire ou monsieur le Premier Adjoint agissant par délégation à signer toutes 

les pièces nécessaires à l’établissement des marchés à intervenir avec : 
 
Lot n °1 « TERRASSEMENTS ET V.R.D. » : entreprise EUROVIA 

- TF ...........................  627 497,37 € TTC 
- TC1 .........................  521 663,50 € TTC 
- TOTAL .................. 1 149 160,87 € TTC 

 
Lot n °2 « ECLAIRAGE PUBLIC » : entreprise BONMORT/CEE 

- TF ...........................  72 585,24 € TTC  
- TC1 .........................  53 855,88 € TTC 
- TOTAL ..................  126 441,12 € TTC 
 

 
Lot n °3 « ESPACES VERTS » : entreprise BONNIN 

- TF ...........................  64 667,08 € TTC 
- TC1 .........................  41 303,21 € TTC 
- Option 1 ..................  11 684,20 € TTC 
- Option2 ...................  49 224,94 € TTC 
- TOTAL ..................  166 879,43 € TTC 

 
Lot n°4 « SIGNALISATION VERTICALE &HORIZONTALE» : entreprise SIGNATURE 

- TF ........................... 16 044,46 € TTC 
- TC1 ......................... 16 763,61 € TTC 
- TOTAL .................. 32 808,07 € TTC 

 
 

- D’imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget communal, pour les 
exercices 2007 et 2008. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement H. LE GUEUT 
des formalités légales   
le 2 janvier 2008 
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